


3. Vous pourrez exercer votre droit de vote en vous présentant au bureau de vote qui vous sera assigné aux dates, aux
heures et aux lieux ci-dessous.

Jour du scrutin : Dimanche 2 novembre 2025 de 10 h à 20 h 

Pour les sections de vote : 101, 102, 103, 104, 501, 502, 503, 504, 601, 602, 603, 604 et 605 
Lieu: École secondaire du Harfang, 140, rue des Saisons, Sainte-Anne-des-Plaines (Québec) J5N 3X5 

Pour les sections de vote : 201, 202, 203 et 204 
Lieu : École Harmonie-Jeunesse, 540, rue des Colibris, Sainte-Anne-des-Plaines (Québec) J5N 1 E6 

Pour les sections de vote : 301, 302, 303, 304, 305, 401, 402, 403 et 404 
Lieu: Centre Jean-Guy-Cardinal, 156, 3e Avenue, Sainte-Anne-des-Plaines (Québec) J5N 4M1 

Jour de vote par anticipation : Dimanche 26 octobre 2025 de 12 h à 20 h 

Pour toutes les sections de vote : 101, 102, 103, 104, 201, 202, 203, 204, 301, 302, 302, 303, 304, 305, 401, 402, 

403, 404, 501, 502, 503, 504, 601, 602, 603, 604 et 605 

Lieu : Centre Jean-Guy-Cardinal, 156, 3e Avenue, Sainte-Anne-des-Plaines (Québec) J5N 4M1 

4. Le recensement des votes aura lieu le 2 novembre 2025 à 20h45 à l'adresse suivante : Salle Mario-Gauthier de l'hôtel
de ville, située au 139, boulevard Sainte-Anne. Vous pouvez y assister. Il sera également disponible en ligne sur le site
web de la ville: www.villesadp.ca.

5. Vous pouvez joindre le président d'élection à l'adresse, numéro de téléphone et courriel ci-dessous.

Monsieur Alain Cassista, président d'élection 

139, boulevard Sainte-Anne, Sainte-Anne-des-Plaines (Québec) J5N 3K9 
( 450) 478-0211, poste 2028

elections2025@villesadp.ca

� 
l 

résident d'élection 


